
Ordures ménagères
Le ramassage des ordures ménagères est fait tous les vendredis.

La collecte sélective et le ramassage des ordures ménagères sont effectués par le SMIRTOM (Syndicat
Mixte Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères) auquel adhère la
Communauté de communes Vexin Val de Seine.

Les détritus doivent être placés dans des sacs à ordures appropriés, puis dans des bacs à ordures. En
effet, les simples sacs sont régulièrement éventrés par des chiens et chats errants avant le ramassage,
et leur contenu est alors dispersé sur les trottoirs et la chaussée.

Sont exclus de la collecte les déchets suivants :

les sapins de Noël,
débris de jardin (branches, gazon, feuillage),
déchets de construction (gravats, pierres, éviers, planches, etc.),
meubles,
carcasses de voiture, pneumatiques,
résidus industriels et artisanaux (y compris peintures).
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